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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 4, substituer au mot :

« sécurisant »

les mots :

« adapté à leur situation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présente amendement vise à mieux définir les circonstances dans lequel le présent alinéa 
s’applique. En l’occurrence, la notion « d’hébergement sécurisant » ne paraît pas être suffisamment 
précise, ni même nécessairement pertinente. On lui préfère la notion « d’hébergement adapté à leur 
situation »


